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ARTICLE 3 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe Ecologiste et Social s’oppose à l’article 3 ter qui ouvre la possibilité aux médecins 
libéraux en cumul emploi-retraite de bénéficier du régime simplifié des professions médicales.

Si l’on ne peut que saluer l’engagement de médecins retraités qui viennent porter main forte aux 
soignantes et soignants actifs, nous sommes opposés à l’introduction de cet allègement de 
cotisations sociales. Alors que le Haut Conseil du financement de la protection sociale nous alerte 
sur la dégradation des comptes sociaux, le groupe Ecologiste et Social appelle plus largement à 
réduire le volume des exonérations et allègement de charges sociales dont le manque à gagner pour 
la sécurité sociale est exorbitant (73, 8 Milliards d’euros en 2021). A ce titre, nous défendons la 
suppression de cette disposition. 

Par ailleurs sur le fond, la pénurie d’offre médicale que connaissent tous les territoires d’Hexagone 
et d’outre-mer ne se résoudra pas sans que les pouvoirs publics engagent une campagne importante 
de recrutement de soignantes et de soignants.


